
Descourriersproblématiques
envoyésaussiauxenseignants

EXCLUSIF I Le rectorat de Versailles estdansla tourmenteaprèssa lettre aux parentsde Nicolas.D'après
nos informations, son servicejuridique aégalementl'habitude detancerles profs qui lesollicitent.

Nicolas Goinard

LORSQU'UN PROFESSEUR
doit sefaire assisterd’un avo-

cat, l’Éducation nationale peut

prendreenchargeleshonorai-

res duconseil. Cette « protec-

tion juridique desfonctionnai-

res victimes depréjudices liés

à l’exercice de leur fonction»
est accordéeparune lettre
adresséeauprof. Mais à Ver-

sailles, cen’estpassi simple.

Ces missives émanantdu
serviceinteracadémiquedes
affaires juridiques - déjà dans

latourmentedepuislarévéla-

tion decourriers comminatoi-

res adressésà la famille de
Nicolas,15 ans,lycéen qui amis

fin à sesjours - sont générale-

ment accompagnéesdecom-

mentaires peuamènes.Nous
avonspris connaissancede
plusieursexemples, comme
celuideMonsieur G., profes-

seur dansuncollègede Val-

d’Oise accusé par une élève
d’attouchements. L’enseignant
a déposéunemain courante
danslesHauts-de-Seinepour

propos calomnieux etinjures.

Surunepage, lerectorat fait

desreproches auprofesseur.
Le secrétaire général adjointde
l’académieécrit : « J’observe
quedeux de vos comporte-

ments sontdenature forte-

ment inappropriée, voire fauti-

ve. [...] Vous avezeuungeste
inappropriéenversuneélève

enla touchant avec desfeuilles

de papier. Lacheffe d’établisse-
ment vous aconfirmé le carac-

tère inadmissibledecet acte.
En secondlieu, les appelsau
boycott de l’élève dont vous
avez pris l'initiative ne sont,en
aucuncas,admissibles. »

«Il nefautpasfaire
devagues»
Malgré cescommentaires, le
professeurpeutbénéficierde
laprotection fonctionnelle. Plus
loin, dans lemêmecourrier, on
apprendque l’élève quia pro-

lesrumeurs ausujet des

a été définitivement exclue du
collège parcequelleavait inju-

rié Monsieur G.

Le 18 septembre, MeStépha-

ne Colmant, l’avocat deMon-

sieur G,a écritaurecteurpour

demanderquela décisiondu

23juin soit retiréeparcequelle
<< contient desproposdiffama-

toires, et fait étatde circonstan-

ces non fondées sans rapport
avec la demandeformulée »,

L’avocat précise que « Mon-
sieur G.a étéfortementcontra-

rié par les accusations du

[secrétaire général adjoint] ,

qu’il contesteavec force,qui
n’ont fait l’objet d’aucundébat
contradictoire, etqui n’ont pas

à figurer dansla motivation
d’une décision de protection

fonctionnelle. [...] Ce n’est pasla
première fois que je constate
que lesdécisionsaccordantla
protection fonctionnelle sont

détournéesparvos services
pour adresserdesreprochesà
desenseignants du rectorat».

« L'impression donnéeest
qu'il nefaut pasfairede vagues,

alors ondissuadelesgensen
leur mettant lapression », nous

confie Me Colmant, qui aassis-

té plusieurs enseignants. Et de

citer d’autres courriersaccor-

dant la protection fonctionnelle

dans lesquels leservicejuridi-

que du rectoratfait le procès du
professeuravant l’heure.

Contredit par lajustice

En 2021, lorsque Stéphanie*,
prof de SVT à Trappes(Yveli-

nes) qui autilisé une photo du
chanteur Sopranopour repré-

senter l’Homo sapiensdansun
tableausur l’évolution àcôtéde

photosdesinges,demande
une protection fonctionnelle
parcequ’elle estvictime d’une
« fatwa numérique » lancée

par un parent, le rectorat
l’accorde. Mais à contrecœur.

Danssaréponse, il dit que

l’enseignante n’a pasété
« expressémentidentifiée »

surFacebook et que

rappelerquele principal a
organiséuneentrevueentre le
pèreet laprof etqu’à l’issue,un

messaged’apaisementa été
publié surles réseaux...Une
lecturequi n’a pasété celle du
parquet. Dans undépartement

encoresousle chocde l’assas-
sinat deSamuelPaty, lajustice
a décidé de poursuivre le

parent Letribunal l’a condam-

né àsix mois deprisonferme.

Les procéduresdisciplinai-

res engagéesparlemême rec-

torat contre desagentsnesont
pasrares.Un prof a reçuun
avertissementparcequ’il avait

pris position en faveur de
l'intégration d’un élèvehandi-

capé, alors que PapNdiaye,
l’ancien ministre del’Éducation
nationale,venait dedéclarer:

« L’école inclusive, c’est une
démarcheextrêmementposi-

tive dont nousdevons être fiers
[...] mais, dansle même temps,

il faut aussireconnaître que

tous les enfants nepeuventpas

être enmilieu ordinaire. » Sol-

licité à plusieurs reprises, le
rectoratria pasdonnésuite.
* Le prénoma été changé.

J'ai hâte
quele rectorat
me recontacte
etquela personne
qui asignéce
courrier m'explique
exactementcequ'on
me reproche
Farida, mère d'un enfantharcelé
et destinataire d'un courrier
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Versailles (Yvelines), ce lundi.

Face à la polémique sur les

lettres comminatoiresenvoyées

à des parentsd'enfantsharcelés,
Gabriel Attal est venu rencontrer

le nouveau recteur et promettre

un changementd'organisation.
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